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CONSEIL MUNICIPAL DU 07 JUILLET 2017 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, le vendredi 07 juillet deux mille dix sept à vingt heures trente, sous 

la présidence de Patrick LENFANT, Maire. 

 
 
PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (maire), Jean-Claude SOLIGNAT (Adjoint), Aymeric BLAN, 

David DUPREY, Régis HERVE, Yannick VIET  

   

ABSENTS (excusés) : Michelle VIEL (pouvoir à Régis HERVE), Maryline BRUNOT (pouvoir à 
Jean-Claude SOLIGNAT), Guillaume JAGOREL (pouvoir à Patrick LENFANT),Thierry LONGUET 

(pouvoir à David DUPREY), Coraline GUIOT (pouvoir à Yannick VIET), 

 
Régis HERVE a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 02 juin 2017 est approuvé à 

l’unanimité. Monsieur le Maire propose de modifier l’ordre du jour comme suit, ce qui est 

approuvé par les présents. 

 

 

1. TRAVAUX – URBANISME  

1.1 Servitude d’eau pluviale au bénéfice de la commune 

 
La Commune souhaite assainir l'allée du Château. Pour ce faire, il est nécessaire de capter les eaux 
de ruissellement de cette voie et de les envoyer dans le fossé communal situé sur la propriété d'un 

riverain. 

Pour permettre l'implantation de la canalisation et son raccordement, le propriétaire, Monsieur 

Régis HERVÉ, a donné son accord pour la constitution d'une servitude de passage en tréfonds sur 
sa propriété sise 5 allée du Château, cadastrée sous le n°567 de la section C, d'une longueur de 15 

mètres.  

  
En contrepartie, la Commune s'engage à remettre les lieux en état et à faire son affaire personnelle 

des dégâts qui pourraient être causés dans la propriété lors de l'exécution des travaux. La 

commune participera à l'entretien de la canalisation du point de raccordement du réseau privé 

jusqu'au branchement au réseau public.  Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
conseil municipal de prendre la délibération ci-après : 

  

Le conseil municipal de Saint-Laurent-La-Gâtine, vu le code général des collectivités territoriales 
et le rapport ci-dessus, délibère à l’unanimité 

  

Article 1 -  
Est approuvée la convention : 

- de constitution de servitude de passage en tréfonds sur la parcelle cadastrée n°567 de la section 

C, sise 5 allée du Château, immeubles appartenant à Monsieur Régis HERVÉ au profit de la 

commune de Saint-Laurent-La-Gâtine 
- et le raccordement de la canalisation à créer au fossé traversant la propriété de M. Régis HERVÉ 

  

Article 2 - 
Monsieur le maire ou son représentant est habilité à signer les documents nécessaires à la 

régularisation de ce dossier.  
 



Commune de Saint-Laurent-La-Gâtine 

CM du 07/07/2017 

 

  2/4 

 

2. GESTION 

 

2.1 Budget assainissement : décision modificative budgétaire N°2 

ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°2017-024 DU 02/06/17 

 

Afin de régulariser 2 échéances de 2016 du prêt relais de La Banque Postale, il convient de 
procéder à la modification budgétaire suivante au budget assainissement : 

 

 D 6611: + 1 530€    D 678: - 1 530€ 
 

Vote à l'unanimité 

 

3. SITED 

 

3.1 Modification des statuts 

Par délibération n°2017-3 du 28 mars 2017, le Comité Syndical du Syndicat Mixte de 

Transports des Elèves de Dreux (SITED) s'est prononcé favorablement sur la 

modification de l'article 1 de ses statuts. 

 

Conformément à l'article L 5211-20 du CGCT, les Conseils Municipaux doivent être 

consultés et en délibérer dans un délai de trois mois. 

Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver la modification suivante des statuts du 

SITED: 

 

Article 1er: Adhérents 
En application des dispositions du CGCT, II est formé entre: 

Les communes de Bréchamps, Chaudon, Coulombs, Croisilles, Digny, Faverolles, Les 

Pinthières, Lormaye, Néron, Nogent le Roi, Saint Laurent la Gatine, Saint Lucien, 

Senantes; 

La Communauté de Communes Interco Normandie Sud Eure (substituée aux 

communes de: Courdemanche, Droisy, Illiers l'Evèque, Louye, Le Mesnil sur l'Estrée, 

La Madeleine de Nonancourt, Montigny sur Avre, Muzy, Saint Georges Motel et Saint 

Germain sur Avre); 

La Communauté de Communes du Pays Houdanais (substituée aux communes de: 

Boissets, Boutigny-Prouais, Champagne, Civry la Forêt, Condé sur Vesgre, Courgent, 

Goussainville, Gressey, Havelu, Houdan, Maulette, Richebourg, Saint Lubin de la 

Haye et Tacoignières). 

Un syndicat mixte fermé qui prend la dénomination de S1TED : Syndicat mixte de 

Transport des Elèves de Dreux. 

 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, à l'unanimité des 

présents, approuve la modification de l'article 1 des statuts du S1TED. 

 

3.2 Compte de sortie de la Communauté de Communes La Porte Normande 

La création de l'Agglomération « Evreux Portes de Normandie », issue de la fusion 

entre la communauté de communes « La Porte Normande » et la Communauté 
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d'Agglomération « Grand Evreux» a pour conséquence le retrait d'office de La Porte 

Normande qui adhérait au SITED pour deux de ses communes membres : Marcilly-

sur-Eure et Croth. 

 

De ce fait, il est nécessaire de délibérer sur les comptes de sortie de la communauté de 

communes La porte Normande. 

 

L'excédent du budget de fonctionnement du SITED au 31 décembre 2016 est de 

47.080,62 €. A cette somme, s'ajoute l'excédent d'investissement d'un montant de 

15.459,50 €. Le total représente 62.450,12 €. 

 

Une clé de répartition doit permettre de partager cet excédent. 

Il est proposé au Comité Syndical de répartir cette somme en fonction du nombre 

d'élèves transportés les trois dernières années: 2014, 2015 et 2016 et de diviser 

l'excédent par la moyenne obtenue. 

 

La répartition au prorata du nombre d'élèves sur la moyenne des 3 années serait la 

suivante: 

CC La Porte Normande (32 élèves):    3 994,50€ 

SITED     (473 élèves):  58 455,62€ 

 

En conséquence, il serait procédé: 

- Au reversement d'un montant de 3.994,50 € au bénéfice de la Communauté 

d'Agglomération Evreux Portes de Normandie, pour solde de tous comptes 

- A la conservation par le budget du SITED du montant de 58.455,62 €. 

 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, à l'unanimité, des 

suffrages exprimés, approuve les conditions exposées ci-dessus dans le cadre de la 

réduction du périmètre du SITED. 

 

3.3 Demande de retrait du Syndicat Mixte de Transport des Elèves de Dreux 

(SITED) 

Plusieurs changements ont été opérés ces derniers mois et ont eu des impacts sur le 

transport scolaire: 

-  L'organisation des transports scolaires a été modifiée par la loi du 7 août 2015 

portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe). En effet, la 

compétence transport scolaire sera transférée des Départements vers les Régions au 

1er septembre 2017. 

-  La Région Centre-Val de Loire a adopté, en février 2017, le principe de 

gratuité des transports scolaires, dès la rentrée de septembre 2017, avec des frais 

d'inscription à hauteur de 25 € par an (plafonnés à 50€ par famille). 

-  Le changement de plusieurs EPCI suite à des fusions de collectivités 

(principalement dans l'Eure). 

 

La nouvelle tarification mise en place par la Région Centre-Val de Loire pour les 

communes de son territoire (hors communauté d'agglomération) est à un niveau 

moindre que le niveau actuel de participation des communes d'Eure et Loir (19 

communes concernées) au titre du SITED. 

De ce fait, les Conseils Municipaux des communes d'Eure-et-Loir peuvent délibérer 
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pour se retirer du SITED et bénéficier des modalités décidées par la Région Centre-

Val de Loire. 

 

Par conséquent, afin de permettre aux familles de notre commune de pouvoir 

bénéficier directement de la tarification proposée par la Région Centre-Val de Loire, il 

est propose d'engager la procédure de retrait du SITED de notre commune au 1er 

septembre 2017. 

 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, à l'unanimité des 

suffrages exprimés, approuve la demande de retrait du SITED de la commune de 

Saint-Laurent-La-Gâtine. 

 

 

4. COMMISSIONS ET SYNDICATS 

 

- SIDES :  

Après délibération le Conseil Municipal s’exprime favorable à un processus de fusion 

du SIDES avec le SIEA et le Syndicat de pompage de Ruffin, dans le but de renforcer 

les moyens et compétences. 

 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Suite au transfert automatique des droits de police à la communauté de communes, un 

arrêté sera pris pour conserver ces droits au niveau de notre commune. 

 

- Ordures ménagères : Un point mensuel d’exploitation est fait avec l’exploitant, la 

société PIZZORNO, ce qui permet d’apprécier la tenue des engagements contractuels. 

Le SITREVA va changer les cartes d’accès à la déchetterie. 

Un règlement à l’attention des usagers sera bientôt mis en place. 

 

- ATD : l’agence étend de plus en plus ses compétences au niveau conseil, y compris 

dans le domaine financier. 

 

 

5. QUESTIONS DIVERSES 

 

La prochaine réunion du Conseil est prévue le 08 septembre 2017 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 


